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DÉLIBÉRATION
RÉUNION DU CONSEIL DU 4 NOVEMBRE 2019

Ressources et moyens - Immobilier -   Commune de Petit-Couronne - Projet de la société
Valgo  portant  sur le  périmètre  de  l'ancienne  raffinerie  Petroplus  -  Convention  de  Projet
Urbain Partenarial (PUP) à intervenir avec la société Valgo : autorisation de signature

La présentation du projet 

La société Valgo est propriétaire du terrain constitué des parcelles AM 100, AM 99 et AM 40, d’une
superficie d’environ 62 hectares, sises boulevard Aristide Briand à Petit-Couronne, sur lesquelles
elle projette de développer un ambitieux projet de pôle industriel. 

La reconversion de cette importante friche industrielle est envisagée par le porteur de projet sous la
forme  d’une  opération  d’aménagement  d’ensemble  regroupant  de  nombreux  acteurs  dans  les
domaines de la logistique, l’énergie, l’environnement et l’innovation, la recherche et la formation. 

Dans  le  cadre  de  ce  projet  de  réindustrialisation  du  site  de  l’ancienne  raffinerie  Pétroplus,  la
société Valgo a déposé le 1er août 2019, un permis d’aménager sous le numéro 076 497 19 0 0001,
actuellement  en  cours  d’instruction.  Le  projet  prévoit  l’aménagement  d’un  parc  d’activités  à
dominance logistique. Ce programme impose de réaliser ou faire réaliser des équipements publics
indispensables au bon fonctionnement de ce futur pôle économique d’envergure métropolitaine. 

La mise en place d’un Projet Urbain Partenarial (PUP)

La loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 a créé le Projet Urbain Partenarial (PUP). Ce dispositif est un
outil de financement des équipements publics qui permet le préfinancement des équipements rendus
nécessaires par une opération d’aménagement ou de construction privée.

Le PUP autorise la collectivité compétente en matière d’urbanisme à signer une convention avec les
propriétaires des terrains concernés fixant le programme des équipements à réaliser et la fraction du
coût de ces équipements répondant aux besoins de l’opération donnant lieu à participation. 

Ainsi, la convention PUP entre la société Valgo et la Métropole, annexée à la présente délibération,
précise notamment :
- le périmètre de l’opération,
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- la liste des travaux et équipements à réaliser par la Métropole,
- le coût prévisionnel des travaux et équipements,
-  la  quote-part  du  coût  mis  à  la  charge  de  la  société  Valgo  et  le  montant  de  la  participation
financière, ainsi que les modalités de versement,
- la durée d’exonération de la taxe d’aménagement fixée à 10 ans sur l’emprise du projet VALGO
cadastrée AM 40, AM 99 et AM 100,
- les modalités de paiement de la participation.

Les équipements réalisés par la Métropole dans le cadre du PUP

La Métropole s’engage à réaliser en maîtrise d’ouvrage les travaux de réaménagement et de mises
aux normes des voiries et carrefours suivants :

- Carrefour Sonopa / RD3
- Réfection rue Sonopa
- Renforcement du réseau électrique.

Le coût prévisionnel de ces travaux sur trois postes de travaux d’équipements publics est estimé à
1 880 000 € HT.

La participation du constructeur au financement des équipements publics 

Compte tenu de l’impact de son projet sur le trafic poids lourds et voitures dans le secteur de Petit et
Grand-Couronne, la société Valgo accepte de participer financièrement au réaménagement de la
structure viaire et des carrefours pour un montant de 1 147 000 € HT, soit 61,1 % du montant des
équipements. 

L’opération portée par la société Valgo sera exonérée de la taxe d’aménagement pour une période de
10 ans. 

En contrepartie de cette participation, la Métropole s’engage sur un calendrier de réalisation des
travaux de voirie et de réseaux : 

- démarrage des travaux d’aménagement : avril 2021
- achèvement des travaux au plus tard : juin 2023.

Le Quorum constaté,

Le Conseil métropolitain,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L 332-11-3 et L 332-11-4,

Vu les statuts de la Métropole,
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Vu la délibération du Conseil du 16 octobre 2016 fixant la taxe d’aménagement sur le secteur de
l’ancienne raffinerie Petroplus,

Vu  le  courrier  du  Grand  Port  Maritime  de  Rouen  en  date  du  19  juillet  2019  confirmant  la
rétrocession de la rue Sonopa dans le domaine public métropolitain,

Vu la convention PUP et le plan du périmètre joints en annexe,

Ayant entendu l'exposé de Monsieur Patrick SIMON, Vice-Président,

Après en avoir délibéré,

Considérant :

-que la société Valgo est propriétaire d’un ensemble foncier sur la commune de Petit-Couronne et
qu’elle développe un projet économique d’intérêt métropolitain,

- que le projet nécessite des adaptations substantielles des voiries et réseaux desservant l’opération,

- que le Grand Port Maritime de Rouen s’est engagé à rétrocéder sans soulte la rue Sonopa à la
Métropole,

- que la société Valgo accepte de participer aux aménagements au regard de leur importance en
terme économique,

-  qu’il  convient  de  valider  la  convention  de  Projet  Urbain  Partenarial  avant  la  délivrance  de
l’autorisation d’urbanisme déposée en Mairie de Petit-Couronne du 1er août 2019,

Décide :

- d’approuver la convention PUP portant sur le site de l’ancienne raffinerie Petroplus,

- d’exonérer la société Valgo de la taxe d’aménagement pour une période de 10 ans,

et 

- d’autoriser le Président à accomplir toutes les formalités nécessaires à la présente délibération.

Les sommes qui en résultent seront imputées au chapitre 13 pour la recette et au chapitre 21 pour la
dépense, du budget principal de la Métropole Rouen Normandie.
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Fait à ROUEN les jour, mois et an susdits.

SUIVENT LES SIGNATURES
POUR EXTRAIT CERTIFIÉ CONFORME

LE PRÉSIDENT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Rouen, 53 avenue Gustave Flaubert, 76000 ROUEN, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication et/ou 
notification.
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RÉUNION DU CONSEIL DU 4 NOVEMBRE 2019

LISTE D'EMARGEMENT

Etaient présents :

M. ANQUETIN (Saint-Aubin-Epinay),  Mme ARGELES (Rouen), Mme AUPIERRE (Sotteville-
lès-Rouen),  Mme  AUZOU  (Saint-Etienne-du-Rouvray),  Mme  BALLUET  (Rouen)  à  partir  de
18h40,  M.  BARON  (Freneuse),  M.  BARRE  (Oissel),  Mme  BARRIS  (Grand-Couronne),
Mme BASSELET (Berville-sur-Seine),  Mme BEAUFILS (Le  Trait),  M.  BELLANGER (Mont-
Saint-Aignan) à partir de 19h14 et jusqu’à 20h50, Mme BENDJEBARA-BLAIS (Saint-Aubin-lès-
Elbeuf) à partir de 18h52, Mme BERCES (Bois-Guillaume),  M. BEREGOVOY (Rouen) jusqu’à
20h40, Mme BERENGER (Grand-Quevilly),  Mme BETOUS (Franqueville-Saint-Pierre) jusqu’à
20h56, M.  BONNATERRE  (Caudebec-lès-Elbeuf),  Mme  BOULANGER  (Canteleu),
Mme BOURGET (Houppeville),  M.  BREUGNOT (Gouy),  Mme BUREL F.  (Saint-Etienne-du-
Rouvray) à partir de 18h46, M. CALLAIS (Le Trait), Mme CANDOTTO CARNIEL (Hénouville),
Mme  CANU  (Saint-Pierre-de-Varengeville),  M.  CHABERT  (Rouen)  à  partir  de  18h34,
M. CHARTIER (Rouen), Mme CHESNET-LABERGERE (Bonsecours) à partir de 18h18 et jusqu’à
20h35,  M.  COULOMBEL  (Elbeuf),  Mme  COUSIN  (Caudebec-lès-Elbeuf),  M.  CRESSY
(Sotteville-lès-Rouen),  M. CROCHEMORE (Epinay-sur-Duclair) à partir de 18h10, M. DEBREY
(Fontaine-sous-Préaux) jusqu’à 19h31, Mme DEL SOLE (Yainville), M. DELALANDRE (Duclair)
à partir de 18h45 et jusqu’à 20h23, Mme DELAMARE (Petit-Quevilly), M. DELESTRE (Petit-
Quevilly), M. DEMAZURE (La Neuville-Chant-d'Oisel) à partir de 18h23, Mme DESCHAMPS
(Rouen)  à  partir  de  18h25,  Mme DIALLO (Petit-Couronne)  à  partir  de  18h53 jusqu’à  20h35,
M.  DUBOC  (Rouen),  M.  DUCABLE  (Isneauville)  à  partir  de  18h12,  M.  DUPRAY (Grand-
Couronne)  jusqu’à  20h08,  Mme  EL KHILI  (Rouen),  Mme  FLAVIGNY (Mont-Saint-Aignan),
M. FONTAINE D. (Saint-Etienne-du-Rouvray) à partir de 18h37 et jusqu’à 20h50, M. GLARAN
(Canteleu), Mme GOUJON (Petit-Quevilly), M. GOURY (Elbeuf), M. GRELAUD (Bonsecours),
Mme  GROULT  (Darnétal),  Mme  GUGUIN  (Bois-Guillaume),  M.  GUILLIOT  (Ymare),
Mme  GUILLOTIN  (Elbeuf),  M.  HAMDANI  (Sotteville-lès-Rouen)  à  partir  de  18h21,
M.  HEBERT  E.  (Val-de-la-Haye),  Mme  HECTOR  (Rouen),  M.  HOUBRON  (Bihorel),
M. JOUENNE (Sahurs), Mme KLEIN (Rouen), Mme KREBILL (Canteleu), M. LABBE (Rouen),
Mme  LAHARY  (Rouen),  Mme  LALLIER  (Saint-Etienne-du-Rouvray)  à  partir  de  18h46,
M. LAMIRAY (Maromme), M. LANGLOIS (Hautot-sur-Seine), M. LAUREAU (Bois-Guillaume)
jusqu’à 20h25, M. LE COUSIN (Saint-Etienne-du-Rouvray), M. LE GALLO (Yville-sur-Seine),
M.  LE  NOE  (Caudebec-lès-Elbeuf),  M.  LECERF  (Darnétal),  M.  LECOUTEUX  (Belbeuf),
Mme  LEFEBVRE-LEMARCHAND  (Le  Mesnil-sous-Jumièges)  jusqu’à  20h08,  M.  LEROY
(Franqueville-Saint-Pierre)  jusqu’à 19h38, M.  LESIEUR  (Sotteville-lès-Rouen)  jusqu’à  20h,
Mme LEUMAIRE (Malaunay),  M. LEVILLAIN (Tourville-là-Rivière),  Mme MARRE (Rouen),
M. MARTINE (Malaunay), M. MARTOT (Rouen) à partir de 18h20, M. MARUITTE (Déville-lès-
Rouen), M. MARUT (Grand-Quevilly), M. MASSARDIER (Mont-Saint-Aignan), M. MASSION
(Grand-Quevilly),  M.  MASSON  (Saint-Aubin-lès-Elbeuf),  Mme  MASURIER  (Maromme),  M.
MEYER (Sotteville-sous-le-Val), Mme M'FOUTOU (Notre-Dame-de-Bondeville), Mme MILLET
(Rouen), M. MOREAU (Rouen) jusqu’à 20h56, M. MOURET (Rouen) jusqu’à 20h08, M. MOYSE
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(Saint-Etienne-du-Rouvray),  M.  OVIDE  (Cléon),  Mme  PANE  (Sotteville-lès-Rouen),
M. PENNELLE (Rouen), M. PESQUET (Quevreville-la-Poterie), M. PESSIOT (Rouen), M. PETIT
(Quevillon),  Mme  PIGNAT  (Saint-Jacques-sur-Darnétal),  Mme  PLATE  (Grand-Quevilly),
Mme  RAMBAUD  (Rouen),  M.  RANDON  (Petit-Couronne),  M.  RENARD  (Bois-Guillaume),
M. RICHIER (Notre-Dame-de-Bondeville), M. ROBERT (Rouen), M. ROUSSEL (Les Authieux-
sur-le-Port-Saint-Ouen),  Mme  ROUX  (Rouen),  M.  SAINT  (Saint-Martin-de-Boscherville),
Mme  SANTO  (Roncherolles-sur-le-Vivier),  M.  SIMON  (Sainte-Marguerite-sur-Duclair),
Mme SLIMANI (Rouen) à partir de 19h29 et jusqu’à 20h42, Mme TAILLANDIER (Moulineaux),
Mme TIERCELIN (Boos), M. VON LENNEP (Amfreville-là-Mivoie).

Etaient représentés conformément aux dispositions de l'article L 2121.20 du Code Général des
Collectivités Territoriales :

Mme ACHOURI (Saint-Pierre-lès-Elbeuf) par M. JOUENNE, Mme BUREL F. (Saint-Etienne-du-
Rouvray)  par  M.  RICHIER  jusqu’à  18h46,  Mme  BUREL  M.  (Cléon)  par  M.  OVIDE,
Mme CARPENTIER (Le Mesnil-Esnard) par Mme GUGUIN, M. COLASSE (Mont-Saint-Aignan)
par  Mme  BASSELET,  M.  CORMAND  (Canteleu)  par  M.  MOREAU  jusqu’à  20h56,
M.  DARDANNE  (Sotteville-lès-Rouen)  par  Mme  PANE,  M  DELALANDRE  (Duclair)  par
M. DEMAZURE à partir de 20h23, Mme DELOIGNON (Déville-lès-Rouen) par M. MARUITTE,
M.  DESANGLOIS  (Saint-Pierre-lès-Elbeuf)  par  M.  BONNATERRE,  Mme  DUBOIS  (Grand-
Quevilly)  par  M.  MARUT,  M.  DUCABLE  (Isneauville)  par  M.  RENARD  jusqu’à  18h12,
M.  DUCHESNE  (Orival)  par  Mme  AUPIERRE,  M.  DUPRAY  (Grand-Couronne)  par
M.  LECOUSIN  à  partir  de  20h08,  M.  FONTAINE  D.  (Saint-Etienne-du-Rouvray)  par
Mme EL KHILI à partir de 20h50, M. FOUCAUD (Oissel) par M. BARRE, Mme FOURNIER
(Oissel) par M. SIMON, M. FROUIN (Petit-Quevilly) par M. GOURY, M. GAMBIER (Déville-lès-
Rouen)  par  Mme  PIGNAT,  M.  GERVAISE  (Rouen)  par  Mme  LAHARY,  M.  GRENIER  (Le
Houlme)  par  M.  LEVILLAIN,  M.  JAOUEN (La  Londe)  par  Mme BARRIS,  Mme LALLIER
(Saint-Etienne-du-Rouvray) par M. CHARTIER jusqu’à 18h46, Mme LE COMPTE (Bihorel) par
M. LAUREAU jusqu’à 20h25, Mme LEFEBVRE-LEMARCHAND (Le Mesnil-sous-Jumièges) par
Mme DEL SOLE à partir de 20h08, M. LEROY (Franqueville-Saint-Pierre) par Mme BETOUS à
partir  de  19h38  et  jusqu’à  20h56,  M.  LETAILLEUR  (Petit-Couronne)  par  M.  LABBE,
M. MERABET (Elbeuf) par Mme GUILLOTIN, M. MOREAU (Rouen) par M. MARTOT à partir
20h56, M. MOURET (Rouen) par Mme HECTOR à partir de 20h08 , M. OBIN (Petit-Quevilly) par
Mme GOUJON, M. PHILIPPE (Darnétal) par M. VON LENNEP, M. ROGER (Bardouville) par
Mme MASURIER, M. SANCHEZ F. (Petit-Quevilly) par M. RANDON, M. TEMPERTON (La
Bouille)  par  M.  BARON,  M.  THORY  (Le  Mesnil-Esnard)  par  M.  GUILLIOT ,
Mme TOCQUEVILLE (Saint-Pierre-de-Manneville)  à  M. LAMIRAY, Mme TOUTAIN (Elbeuf)
par M. LE GALLO, M. WULFRANC (Saint-Etienne-du-Rouvray) par M. MOYSE.

Etaient absents :

M. BACHELAY (Grand-Quevilly),  Mme BAUD (Saint-Aubin-Celloville),  M. BURES (Rouen),
M. DUPONT (Jumièges),  M . FONTAINE M (Grand-Couronne),  M. GARCIA (Saint-Léger-du-
Bourg-Denis),  Mme  HARAUX-DORMESNIL  (Montmain),  Mme  HEBERT  S.  (Mont-Saint-
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Aignan), M. HIS (Saint-Paër), M. LEFEBVRE (Anneville-Ambourville), M. SANCHEZ E. (Saint-
Martin-du-Vivier),  M.  SPRIMONT  (Rouen),  Mme  THELLIER  (Sotteville-lès-Rouen),
M. VAN-HUFFEL (Maromme).
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